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duites dans ce journal ; les deux suivantes, en argent, portent les millé-

simes 1534 et 1592; elles appartiennent également à la Commune de

Neuchâtel, ainsi que la première (en argent) de la seconde rangée et

qui date de 1723; quant aux quatre autres, elles sont en bronze ou en

laiton et sont précisément conservées dans le coffret; ce sont de belles

pièces, bien ouvrées, profondément gravées ; l'empreinte qu'on en
obtient est d'un relief vigoureux; ces matrices, à l'image de l'aigle
chevronnée, servaient à sceller les contrats; elles furent gravées au

XVIe siècle. Maurice Tripet.

LIVRÉES AUX COULEURS DE L'ÉTAT
NEUCHATEL
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La commission nommée par le Conseil d'Etat pour ce qui concerne
le pays et par Messieurs les quatre Ministraux pour ce qui concerne la

Ville, a déterminé comme suit l'ordre qui devra être observé pour la

réception de Sa Majesté à la frontière, pour son passage dans le pays;
une compagnie de grenadiers se trouvera également en parade au bas
de la tour.

Les officiers militaires qui, n'ayant pas d'autres fonctions, désireront

d'accompagner à cheval la voiture du Roy, pourront se rencontrer aux
Verrières ou dans les différents lieux du passage de Sa Majesté, pour
se placer dans le cortège, ils marcheront selon leur rang. Les jeunes

gens de la ville et du pays qui désireront faire partie de ce cortège y
seront également admis, movennant qu'ils soient vêtus d'un habit bleu,
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iveste blanche, culotte blanche ou de nanquin, cha,peau à trois coins et

cocarde noire et blanche. Toute cette troupe sera soumise au commandement

de M. de Pourtalès, conseiller d'Etat et commandant d'artillerie.
(Extrait des manuels du Conseil d'Etat de Neuchâtel par M. Max Diacon).
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